
Club Nautique de Port-Miou

Procès verbal de l’Assemblée Générale du 3 mars 2024

1/ Quorum

L’Assemblée Générale du CNPM s’est tenue le 03 mars 2024, à la maison des associations, rue Séverin Icard à 
Cassis
Les membres de l’association étaient convoqués à 9h30
52 membres se sont présentés ou se sont fait représenter à cette Assemblée Générale 2024
Le quorum défini dans les statuts (1/6e des membres) a été atteint et dépassé.
L’assemblée générale a donc pu statuer sur tous les éléments de l’ordre du jour

Début de séance à 10h20.

2/ Rappel de l’ordre du jour

Approbation CR AG 2023
Rapport moral

Rapport administratif/ Radiation et admission de sociétaires

École de voile

Rapport financier 2023 

Rapport sportif

Budget prévisionnel et cotisations 2024 

Élection au C.A. (Tiers sortant et candidatures)

Calanques 2024 – Travaux

Plan d’Attribution des Postes à Flots

Projets 2024

Questions diverses

 Intervention des invités

Apéritif

3/ Approbation du procès verbal de l'assemblée générale 2023

Le Secrétaire Générale rappelle le procès-verbal de l’assemblée générale 2023, envoyé par mail à
tous les membres et mis à disposition sur le site de l’association. 
La secrétaire Générale demande un vote pour l’approbation de celui-ci :
Il est donc procédé au vote :
Contre : 0
Abstention : 0
Pour : 52
Le procès-verbal de l’assemblée générale 2023 est approuvé à l’unanimité des présents et 
représentés

1/55



4/ Rapport  Moral du président

Le président, François MELLON, procède à la lecture de son rapport moral

Permettez-moi, tout d’abord, de vous remercier de votre présence 

aujourd’hui, dans cette salle que nous prête gracieusement la 

municipalité une fois de plus.

C’est pour moi, comme chaque année depuis déjà 6 ans, un grand 

plaisir de vous retrouver, et c’est très chaleureusement que j’accueille ici 

chacun d’entre vous.

Cette assemblée est un de ces moments d’échange autour d’objectifs 

communs, où nous nous retrouvons tous.

J’accueille tout spécialement , Marc De Canevas qui a tenu, une fois 

encore à nous accompagner aujourd’hui. (remplacé par Gilles Panzani)

Faisons donc, tous ensemble, l’inventaire des activités associatives 

nouvelles ou essentielles qui ont marqué l’année écoulée. 

Je vous rassure, la présentation est prévue plus courte que les années 

passées, afin d’aller à l’essentiel … L’apéro.

Je commencerai cette assemblée par un simple chiffre : 149

A la fin de la saison  2023, nous étions 149 membres dans notre 

association. Participation encore en augmentation depuis 2021.

En tenant compte des stagiaires de l’école de voile, adhérents Sport-

Loisirs, nous sommes 697 membres ! 

Notre association se porte plutôt très bien !  
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Je voudrais, une fois encore, remercier et féliciter tous les bénévoles du 

club. Les moniteurs, bien sûr, les membres du Conseil d’Administration 

et toutes les autres bonnes volontés. 

Je souhaiterais que tout le monde ait bien conscience du travail et du 

temps qu’il faut consacrer à une association qui dépasse les 165 

membres, et qui organise des activités accueillants parfois plus de 100 

personnes.

Nous ne sommes jamais assez nombreux pour mettre la main à ... l’ 

écoute de grand-voile.

Pour vous faire sourire, une petite réflexion et citation :

Amis, marins, ayez toujours à l’esprit que votre association a été créée 

pour votre plaisir, et que ce n’est pas un produit que vous avez acheté… 

Aussi… je citerai Kennedy : « Demandez-vous ce que vous pourriez faire

pour votre association, et non pas ce que votre association peut faire 

pour vous ! » Sacré John !

A ce propos, cette AG est marquée comme tous les deux ans, par le 

renouvellement d’un tiers des membres du CA, et par deux nouvelles 

candidatures. A ce titre, la parité est désormais un objectif 

incontournable que je souhaite promouvoir.

L’an dernier je vous disais que notre club avait changé de dimension 

grâce à notre école de voile et par nos nombreuses activités OPEN qui 

font la réputation de notre club et qui montre notre ouverture sur 

l’extérieur. 

Cela se confirme toujours ; exemples :
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Le club emploie jusqu’à deux moniteurs en saison et un apprenti 

moniteur, pour l’activité école de voile.

En conséquence de nos larges activités, le club gère aujourd’hui un 

budget de fonctionnement élevé, bien supérieur à celui d’un club de 

notre taille. 

Notre trésorerie est toujours très importante, et c’est génial, malgré 

l’acquisition du bateau école BRUTUS, comme nous le verrons tout 

à l’heure. C’est remarquable et cela nous conduit à regarder l’avenir 

à la fois sereinement et avec ambition.

Mon objectif et celui du CA est que notre activité fonctionne et perdure.

Pour cela nous avons pu compter non seulement sur l’investissement de 

membres historiques, mais aussi sur :

Un renouvellement et rajeunissement du CA, de nouveaux 

adhérents, des régates du club en nette progression, une école de 

voile avec de bonnes assises techniques et matériels et une 

clientèle fidèle qui se développe, des activités nombreuses et 

attrayantes. 

Tout cela a été favorisé grâce aux nombreuses subventions obtenu par 

notre club de la part de : 

La Mairie de Cassis, du Département 13, de la Région SUD, de 

l’Agence Nationale du Sport, de la FFVoile et sa Ligue SUD et du 

CDV13, ainsi qu’un don substantiel de l’un de nos membres (CF. 

Rapport EDV).

Le Club les remercie chaleureusement. 
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Cette réussite est dû aussi à la participation actives des sections Voile et

Plongée de l’ASCEA Cadarache, au nettoyage de la calanque mais 

surtout aux 5 Éléments. Un grand merci à eux.

Je n’oublies pas les soutiens de nos deux habituels partenaires : 

 Profil Voiles, voilerie sur mesure basée à Bandol où Philippe Blanche 

vous réservera le meilleur accueil,

 CABESTO Aubagne qui vous fait bénéficier d’une remise de 10 % sur 

les rayons Nautisme et Pêche.

La récompense pour notre Club, c’est notamment l’obtention une 

nouvelle fois, après un audit AFNOR réalisé en septembre, des deux 

labels : Club Sport-Loisirs  et École Française de Croisière (ce dernier

est très important pour notre référencement et notre visibilité).

Notre mission qui est : 

« Encourager et développer le goût de la navigation, des sports 

nautiques et instruire gratuitement les jeunes gens dans l’art de la 

navigation à voile » est donc totalement remplie.

Cette bonne santé financière nous a permis de faire réaliser au 

printemps dernier, la remise en état extérieure de notre beau club, et 

ceci sans augmentation des cotisations depuis 10 ans.

Le club évolue, la calanque beaucoup plus lentement : nous avons 

atteint fin 2023 un état des pontons catastrophique et dangereux allant 

jusqu’à une interdiction d’accès aux bateaux. Cette situation n’est pas 
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que le résultat de tempêtes exceptionnelles mais celui d’un entretien 

insuffisant chronique.

Nous parlerons de tout ça tout à l’heure avec nos invités : les réparations

d’urgence déjà entreprises et celles programmées, le nouveau planning 

des travaux pour le renouvellement des pontons, enfin l’évolution du 

projet municipal revu par une modification de la nature de ses pontons.

Je tiens ici à vous confirmer mon engagement, et même mon 

acharnement à essayer de faire en sorte que les services normalement 

dus aux usagers (par la capitainerie) soient effectifs. Je pense qu’il fallait

dire les choses, surtout auprès de responsables de la Mairie qui 

semblaient ignorer ce qui se passait à la Calanque. Mais même si l’on 

peut considérer que ça ne se voit pas encore beaucoup au quotidien, 

j’espère qu’il y a une réelle prise de conscience de la nécessité de 

remplir cette mission d’entretien du site et de services légitimes à rendre.

C’est avec beaucoup de tristesse, que je pense à Michel BRES,   

propriétaire de CAMBERA un Dufour 36 Performance, qui nous a 

brutalement quitté cette année.

Au cours de cette nouvelle année, nous continuerons à renforcer notre

club, notre école de voile, à encourager la formation de nouveaux marins

et  à  améliorer  nos  équipements.  Votre  soutien  et  vos  idées  sont

essentiels  pour  faire  de notre club un lieu encore plus  dynamique et

accueillant.
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J’adresse  particulièrement  ce  message  aux  derniers  adhérents  que

j’invite à participer massivement aux activités et pourquoi pas rejoindre

l’une des commissions.

Ensemble,  naviguons  vers  de  nouveaux  horizons,  avec  le  vent  de

l'amitié et de la collaboration à nos côtés.

Je vous remercie de votre attention et je soumets maintenant ce rapport
à votre approbation par vote. 

Le Président, François MELLON

A l’issue de ce rapport  la  secrétaire  générale  fait  procéder au vote pour l’approbation du rapport
moral :
Contre : 0
Abstention : 0
Pour : 52

Le rapport moral est approuvé à l’unanimité
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5/ Rapport  administratif 

Le secrétaire générale, Pascal PETIT, présente oralement le rapport administratif 2023

Point sur les adhésions

• Le rapport administratif de 2022 faisait état de 141 membres

• En 2023 le CNPM compte 149 membres à jour de leur cotisation, 

697 avec les membres Sport-Loisirs : 

– 96 propriétaires

– 22 copropriétaires

– 30 membres actifs Participants

– 548 membres actifs Sport-Loisirs/EDV et 1 membre Sport-Loisirs

• 5 C.A. ont été tenus durant l’année.

• Aucun propriétaire n’a quitté le CNPM en 2023 

• 2 copropriétaires n’ont pas renouvelé leur adhésion

• 10 nouveaux adhérents membres actifs ont été enregistrés par rapport à 2022 : 

Année Sociétaires

Titulaires AOT

Sociétaires

Copropriétaires 

Nombre  de
Bateaux 

Membres 

Participants

Membres 

Sport-Loisirs

Total 

2017 117 10 22 149

2018 110 11 37 158

2019 105 10 29 144

2020 112 22 32 166

2021 88 29 18 0 /

252 EDV

135 /

387

2022 96 24 112 20 1 / 

375 EDV

141  /
516

2023 96 22 116 30 1/ 548 EDV 149/
713
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Notre logiciel de gestion des adhérents nous permet de calculer le nombre de bateaux appartenant au 
CNPM. Il est de 116 en 2023.

Les chiffres de 2023 sont les meilleurs depuis 2004.

Il est plus juste de comptabiliser le nombre de bateaux cotisant au CNPM, que ce soit en tant que 
Membre Sociétaire titulaire d’une AOT ou d’un Sociétaire Copropriétaire :

a) Renouvellement des adhésions  

Il faudrait avoir enregistré la totalité des cotisations 2 mois après l’appel à cotisation, ce qui n’est pas le 
cas à l’heure actuelle et cela engendre un gros travail de relance et de gestion des adhérents jusqu’à la 
fin de l’année voire janvier de l’année suivante

En 2024, nous comptons sur votre bonne conduite pour renouveler vos cotisations dès 
aujourd’hui ou au maximum avant le   3   Mai 202  4  .

Dans le cas contraire, nous nous verrions obligé d’appliquer l’article 7 de nos statuts qui prévoie une 
majoration de 10% du montant de la cotisation en cas de retard de paiement au-delà de 2 mois suivant
la date de l’AG.

Important : 

Lors de l’enregistrement de votre adhésion dans notre logiciel de gestion des adhérents (E-Club), il 
vous est envoyé un mail automatique contenant « Votre identifiant et votre mot de passe E-Club » pour 
accéder à votre espace Adhérent : Cette fonctionnalité n’est pas finalisée :

Je vous demande donc de ne pas tenir compte de ce Mail     ; Merci  
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b) Conseil d’administration  

A l’issue de cette présentation, la secrétaire générale demande de voter pour l’approbation de ce
rapport administratif
Contre : 0
Abstention : 0
Pour : 52

Le rapport administratif est donc approuvé à l’unanimité des présents et représentés
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6  / École de Voile  

François MELLON présente l’activité de l’EDV en 2023

L’année 2023 a vu l’achat d’un bateau de type A35 (nous reviendrons sur le financement plus en
avant de l’exposé).
La saison école a donc tourné avec deux bateaux avec ERIDAN.
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RAPPEL résultats 2022 :
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Nombre de Stagiaires

Nombre de licences

Nombre de sorties

www.cnport-miou.org

EDV – Exercice 2022
Des chiffres : 
395 stagiaires, 
375 licences,
223 sorties.

www.cnport-miou.org

EDV – Activité 2022
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7  / Rapport  Financier 2023  

Le trésorier du Club Robert ZAMPARO présente les rapports financiers comptable pour 2023
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A l’issue de cette présentation, le secrétaire générale demande de voter pour l’approbation de ce 
rapport financier 2023 présenté par le trésorier.
Contre :0
Abstention :0
Pour : 52

Le rapport financier du trésorier est approuvé à l’unanimité des présents et représentés
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08  / Rapport sportif 2023  

David Bossy, membre de la commission sportive présente le rapport sportif. 
Ce rapport n’est pas soumis à vote.
Il précise qu’un groupe WhatsApp a été créé pour la diffusion d’informations sur les régates du Club
et pour permettre des échanges entres régatiers.
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Résultats Membres du CNPM
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09/ BUDGET PREVISIONNEL 2024 ET COTISATIONS 2024
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A l’issue de cette présentation le secrétaire général appelle à voter pour l’approbation du budget 
prévisionnel 2024 présenté par le trésorier
Contre : 0
Abstention : 0
Pour : 52

Le prévisionnel financier est approuvé à la majorité des présents et représentés
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10/ UNPMC
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11/ UPNCR
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12/ ÉLECTIONS AU CONSEIL D’ADMINISTRATION DU CNPM
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Présentation d’André CHICHE
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A l’issue de cette présentation le secrétaire général appelle l’assemblée à voter pour la validation de 
la cooptation d’André Chiche par le CA
Contre : 0
Abstention : 0
Pour : 52

La cooptation d’André est approuvé à la majorité des présents et représentés
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Résultats : 49 bulletins exprimés – 4 candidats pour 4 postes

François MELLON : 49

Martine SIMSOLO : 48

Anne-Laure BOICHOT : 47

Christelle CATANEO : 46
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13/ TRAVAUX CALANQUES
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14/ PLAN D’ATTRIBUTION DES POSTES A FLOT
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15/ GESTION DES DECHETS
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AG UNPMC :

16/ PROJETS ET AGENDA 2024
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17/ QUESTIONS DIVERSES

18/ INTERVENTION INVITES

19  / Fin de séance  

Les points à l’ordre du jour étant épuisés et plus aucune question n’étant posée, il est rappelé que la séance est levée à 
12h05, suivie d’un apéritif offert par le Club.

Le Président Le Secrétaire Générale Adjoint
François MELLON Marion PIERRE
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